
 

 

 

Présents : Catherine Veyssy, Monique Testut, Franck Dombarthoumieux, 

Martine Mercadal 

 

Intervention de Catherine Veyssy 

 

La préparation budgétaire est en cours pour le dernier budget de la 

mandature.  

Le chiffrage des opérations à prévoir sur le patrimoine communal est en 

cours par les services techniques.. 

L’Etat n’ayant toujours pas voté son budget 2025, la commune ignore le 

montant des dotations.  

La commune n’inscrit plus en recettes de subventions du Conseil 

Départemental dont les fonds sont en baisse. 

Le choix du budget municipal est axé sur la voirie et le patrimoine 

communal. Il n'y aura pas de nouveaux grands projets. 

Aménagement du bourg peut-être avec la nouvelle équipe ? 

 

Franck Dombarthoumieux : 

 

Elagage du chemin de Mandin effectué. 

 

Problèmes des sangliers en surpopulation, et, de ce fait, beaucoup de 

dégradations surtout au bois de Desfonceau mais il n'y pas de possibilité 

d'intervention étant donné qu 'il est en zone protégée Natura 2000. 

 

Monique Testut : 

 

Problème de portail du cimetière Mandin. Franck indique qu’il est pourtant 

ouvert en journée.  

 

Martine  Mercadal : 

 

L'élagage des arbres de l'allée à l'entrée du lotissement du Pin Franc est 

nécessaire. 

 

Franck Dombarthoumieux : 

Compte rendu de la réunion des référents du 23 janvier 2025 



 

Comme chaque année, un rendez-vous est calé avec Jean-Luc Camilieri, 

Président de l’association syndicale du lotissement. 

 

Monique Testut : 

 

Le repas des anciens est très apprécié. 

 

Martine Mercadal : 

 

Des rodéos de motos et de voitures sur la D14 et la D240 ont lieu la nuit et 

provoquent beaucoup de nuisances, 

 

Catherine Veyssy  rappelle qu’il ne faut pas hésiter à appeler la 

Gendarmerie. Il y a toujours une patrouille qui circule sur le territoire, de 

jour comme de nuit. 

 

 

Martine Mercadal : 

 

Un trou s'est formé sur le coté gauche de l'avenue Font du Buc. 

 

Catherine Veyssy : Il s’agit d’une route intercommunale. La CDC en est 

informée. La refection des chaussés par la CDC est complexe à gérer. 

 

Monique Testut : 

 

Le revêtement de l'aire de jeu qui est fait de cailloux peut poser problème 

car des petits enfants peuvent les mettre à la bouche. 

 

Catherine Veyssy : Elle est conforme aux normes, une commission de 

contrôle passe tous les ans. 

Le petit passage près de l'épicerie vers l'école est très peu utilisé. 

Un éclairage est proposé. 

 

Un retour positif : 

 

La présence du feu sur la D240 régule bien la vitesse 

Prochaine réunion : le jeudi 27 mars à 9 h 30 


